
GUIDE PRATIQUE
 À DESTINATION DES DIRIGEANTS  
 DE PME-ETI 

MAROUE 
EMPLOYEUR



ÉDITO
Dans l’étude de Bpifrance Le Lab « Attirer les talents dans les 

PME-ETI », plusieurs éléments nous ont interpelés :
• 57 % des PME et ETI interrogées affirment manquer de talents pour 

grandir ou franchir un cap. Derrière ce sentiment, se cachent des 
difficultés de recrutement (pour 83 % des PME- ETI) et de fidélisation 
(pour 42 % des PME-ETI) ;

• le 1er enjeu RH identifié, quelle que soit la taille de ces entreprises, 
est de développer l’engagement des salariés.

L’attente des dirigeants sur ces points (engagement des salariés et 
recrutement de talents) est très forte. C’est pourquoi Bpifrance Le Lab 
souhaite apporter à travers ce guide des réponses concrètes.

Il ne s’agit pas 
de proposer des solutions 
génériques mais un cadre 
de travail avec 
une stratégie accessible 
pour vous aider 
à comprendre ce qui 
se cache derrière 
ce terme de 
« marque employeur ».
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Pourquoi ce guide ? 
Ce guide a 2 objectifs : 

Vous proposer une méthode adaptée aux PME-ETI et 
développée en partenariat avec ©Agnès Duroni, experte 
en marque employeur, pour commencer à déployer 
ce sujet dans votre entreprise.

Vous faire comprendre les bénéfices apportés par 
la mise en œuvre d’une telle démarche au travers 
d’exemples et d’actions de bons sens.

À qui s’adresse 
ce guide ?
Nous nous adressons à vous, dirigeants de PME et ETI, quel que soit 
le niveau de difficultés que vous rencontrez pour attirer des talents, 
les fidéliser et créer l’adhésion à votre projet d’entreprise.

Pourquoi la marque 
employeur est 
un sujet ayant toute 
son importance pour 
les PME et les ETI :
 1. La recherche de sens est partagée par tous 

Si la génération Y a montré la voie en se détachant des modèles 
hiérarchiques traditionnels et en adoptant de nouveaux codes, force 
est de constater que cela s’est étendu à l’ensemble des générations 
(parfois 3 dans l’entreprise). Au-delà de l’intérêt du poste, on recherche 
aujourd’hui un sens à sa mission, ainsi qu’une certaine qualité de vie 
légitime au travail.

1

2



 2. L’évolution des métiers et des compétences 

Les nombreuses mutations que nous vivons, ainsi que la transformation 
digitale engendrent des évolutions des business models de l’entreprise. 
Ce qui a un impact sur les modèles managériaux, et de façon plus 
globale, sur l’évolution des métiers et des compétences.

 3. Les codes de la communication ont changé 

L’accélération de la diffusion des différentes prises de paroles, 
la multiplication des canaux de communication et l’extraordinaire 
viralité des médias sociaux ont profondément bouleversé la façon 
d’obtenir de l’information sur les entreprises. Et donc, l’entreprise doit 
adopter de nouveaux codes de communication.

Quelle que soit la taille 
de l’entreprise, 
la problématique 
est identique : devenir 
un employeur de choix.

PASSEZ À L’ACTION : MARQUE EMPLOYEUR    Bpifrance Le Lab   5 



AU
SOM
MAIRE



OU’EST-CE OUE LA MAROUE EMPLOYEUR 
ET POUROUOI S’Y INTÉRESSER ?

METTRE EN PLACE UNE DÉMARCHE 
DE MAROUE EMPLOYEUR

8 - 23

24 - 37

01.

02.

OUI SOMMES-NOUS ? 38 - 4103.



OU’EST-CE OUE 
LA MAROUE 
EMPLOYEUR



ET POURQUOI 
S’Y INTÉRESSER



Vous reconnaissez-vous 
dans l’une ou plusieurs 
des affirmations 
suivantes ?



Vous avez du mal à recruter certains postes-clés, et cela 
constitue un réel frein à votre développement.

Vous êtes dans un secteur où sévit une guerre des talents. 
Les candidats ont systématiquement le choix entre plusieurs 
offres et la vôtre n’est pas nécessairement la plus attractive.

Vous ne parvenez pas à conserver vos meilleurs éléments 
assez longtemps pour qu’ils se réalisent dans l’entreprise. 
Fataliste, vous vous dites souvent «  Je les forme et ils partent  ».

À conditions salariales égales, voire inférieures, les candidats 
(ou vos propres collaborateurs) préfèrent aller dans une grande 
entreprise ou une entreprise au nom plus prestigieux. Vous 
voudriez que cela ne soit plus le cas.

Vous ne pouvez pas vous aligner sur les avantages sociaux 
des grandes entreprises. Quand il y a une reprise dans votre 
filière, vous êtes perdant à double titre : vos meilleurs éléments 
sont approchés par des grands groupes et il est plus difficile 
pour vous de recruter.

Vous constatez un déficit d’engagement de vos collaborateurs, 
vous voudriez y remédier.

Le climat social s’est soudainement détérioré. Certains 
collaborateurs sont devenus des détracteurs de l’entreprise. 
La réputation de l’entreprise est affectée : il est plus difficile 
de recruter et le turnover s’envole.

Votre entreprise est en croissance, votre principal enjeu est 
de recruter de bons profils en misant sur la qualité des candidats. 
Mais dans les faits, vous diminuez vos critères de qualité, faute 
d’un volume de candidatures suffisant.

Le temps de formation dans votre métier est long. Vos 
collaborateurs expérimentés ont pour cette raison beaucoup 
de valeur à vos yeux. La fidélisation est, pour vous, un enjeu 
majeur.

Votre implantation géographique est problématique pour 
l’attractivité de votre entreprise : vous êtes loin de tout. Il est 
objectivement plus difficile d’attirer de bons profils et de 
les fidéliser.

Votre domaine d’activité (ou votre entreprise) souffre d’un déficit 
d’image à l’opposé de ce que vous vivez à l’intérieur de 
l’entreprise. Vous aimeriez le faire savoir à l’extérieur.

Si la réponse est oui, 
alors…
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LA MARQUE 
EMPLOYEUR EST 
UNE DÉMARCHE 
QUI PEUT VOUS 

ÊTRE UTILE



Fidéliser les collaborateurs et accroître 
le sentiment d’appartenance

Développer le bien-être dans l’entreprise 
et la qualité de vie au travail

Rétablir en interne un climat de confiance 
et de sérénité

Combattre une image négative  
(secteur / métier) et maîtriser la réputation

Aider les collaborateurs à intégrer les valeurs 
et la culture de l’entreprise

Se faire connaître pour attirer de bons 
candidats et de hauts potentiels

Augmenter le volume de candidatures 
pertinentes et de qualité

Réduire le turnover et l’absentéisme

LES FINALITÉS 
D’UNE DÉMARCHE 
DE MAROUE 
EMPLOYEUR
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VOUS N’ÊTES 
PAS SEUL : 
UN GRAND 

NOMBRE DE 
PME-ETI VIVENT 
DES SITUATIONS 

COMME 
CELLES-CI.

LA PREUVE :



des PME et ETI reconnaissent rencontrer 
des difficultés de recrutement

pensent que ces difficultés ralentissent 
leur développement

font du développement de l’engagement 
et de la motivation de leurs collaborateurs 
leur priorité RH

estiment que leur entreprise manque 
de talents en interne pour grandir 
et/ou franchir un cap

font de l’attraction des talents, 
et donc de l’attractivité, 
un enjeu RH majeur

admettent subir ponctuellement 
ou régulièrement le départ 
de compétences-clés

considèrent que leur implantation 
géographique et/ou leur bassin d’emploi 
constitue un handicap sur le plan RH

83 %

72 %

69 %

57 %

49 %

42 %

37 %
Source : Bpifrance Le Lab, enquête 
« Attirer les talents dans les PME et les ETI », février-avril 2017.
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QU’EST-CE QUE 
LA MARQUE 

EMPLOYEUR ?
La marque appliquée au champ des ressources humaines :
• quand la marque s’adresse aux clients / consommateurs, la marque 

employeur, elle, cible les collaborateurs / candidats et en particulier 
les profils désirés par l’entreprise (les « talents ») ;

• de la même façon que la marque est en lien avec un ensemble 
d’avantages pour les clients (la promesse de valeur), la marque 
employeur est associée à un ensemble de bénéfices reliés à l’emploi 
(promesse employeur) ;

• la marque employeur est d’autant plus forte que les bénéfices proposés 
(si possible uniques et exclusifs), sont réellement vécus à l’intérieur 
de l’entreprise.

La marque employeur se traduit à travers l’interaction de 
3 dimensions (voir ci-contre) :
• l’identité employeur ;
• l’image employeur (interne) ;
• la réputation employeur (externe).

Si la marque employeur concerne principalement les candidats 
(en particulier les jeunes diplômés) et les collaborateurs, elle impacte 
néanmoins l’ensemble des parties prenantes : les clients, le grand 
public, les leaders d’opinion, les investisseurs, les syndicats, les pouvoirs 
publics, le gouvernement…

Pour réussir à construire et développer sa marque employeur 
de façon durable, l’entreprise doit veiller à la cohérence de ses 
messages en interne et en externe avec l’ensemble de ses parties 
prenantes.



©Agnès Duroni

La réputation 
employeur
La perception ou l’opinion 
que le public (ou un groupe 
de personnes) a de l’entreprise. 
Il y a ici une notion de collectif 
et de durée.

L’image employeur
La représentation mentale  
de l’entreprise qu’ont 
les employés et les « anciens » 
de l’entreprise.

L’identité employeur
L’ADN ou encore les éléments 
constitutifs de l’entreprise 
c’est-à-dire :
• sa mission ;
• ses pratiques managériales ;
• son secteur et ses métiers ;
• ses expertises ; 
• ses valeurs et sa culture ;
• son cadre de travail ; 

…

LES 3 
DIMENSIONS DE 
LA MAROUE 
EMPLOYEUR
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OUIZ : 
TESTEZ VOS 
CONNAISSANCES !

4 %

2 %

9 %

10 %

5 %

50 %

16 %

7 %

91 %

 QUESTION 1 : 
 Quel est le taux moyen de turnover  en France ? 

 QUESTION 3 : 
 Quel est le taux d’absentéisme ? 

 QUESTION 2 : 
 Quelle est la part des salariés réellement engagés 
 dans leur entreprise ? 



2,5

1 %

28 %

4

9 %

48 %

5

30 %

72 %

 QUESTION 4 : 
 Combien de temps, en moyenne, un jeune cadre  
 reste-t-il dans un même poste ? (en années) 

 QUESTION 5 : 
 Quelle est la part des étudiants qui souhaitent  
 commencer leur carrière dans une PME ? 

 QUESTION 6 : 
 Quelle est la part des recrutements réalisés par  
 cooptation ou suite à une candidature spontanée ? 
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OUIZ : 
CE QU’IL FALLAIT 
RÉPONDRE

16 %

9 %

4,55 %

 Le taux moyen de turnover   
 en France 
Ce taux est en hausse constante depuis 10 ans 
(+ 66 %). Très élevé et en croissance dans le tertiaire, 
le taux de turnover est faible et en recul dans 
l’industrie (3,9 % en 2015) et la construction (4,0  %).
Source : Dares, EMMO-DMMO, « Champ entreprises 

de plus de 10 salariés », 1er trimestre 2015.

 La part des salariés vraiment  
 engagés 
91 % des salariés français ne seraient pas activement 
engagés dans leur entreprise : 65 % seraient 
indifférents et 26 % « activement désengagés ». 
À noter que la part des salariés engagés est de 
13 % dans le monde, 14 % en Europe et de 15 % 
en Allemagne.
Source : « Gallup, State of the Global Workplace: employee 

engagement insights for business leaders worldwide », 2013.

 Le taux moyen d’absentéisme 
Cela représente en moyenne 12 jours ouvrés par 
salarié. Ce taux est plus élevé chez les femmes 
(5,18 %) que chez les hommes (3,72 %), chez 
les plus de 55 ans (6,55 %) que chez les moins de 
30 ans (3,02 %), et dans les entreprises de plus 
de 250 salariés (5,0 %) que dans les moins de 
10 salariés (3 %).
Source : Kantar TNS / Ayming / AG2R La Mondiale, 
« Le baromètre de l’absentéisme », édition 2016.



2,5

9 %

48 %

 La durée moyenne de tenue  
 d’un poste par un jeune cadre 
Le risque de mobilité des cadres les plus importants 
de l’entreprise (au minimum N-2 dans une structure 
de moins de 2 000 salariés) est très fort. Un cadre 
reste en moyenne entre 4 et 5 ans dans son poste. 
Chez les moins de 35 ans, cette durée est divisée 
par 2 (2,5 ans ). En 2015, 22 % des cadres ont 
changé de poste, 11 % en quittant leur entreprise  ! 
90 % étaient à l’écoute du marché.
Source : Nomination / Deloitte, « Mobicadres », édition 2016.

 La part des étudiants qui souhaitent  
 commencer leur carrière dans  
 une PME 
La préférence des étudiants va encore aux grandes 
entreprises : 53 % souhaitent commencer leur 
carrière dans une grande entreprise et 24 % dans 
une entreprise moyenne. La réputation et la marque 
employeur constituent pour cette population 2 des 
3 principaux critères de choix de leur 1re entreprise.
Source : Jobteaser / Deloitte, « L’entreprise idéale de demain », 
5e édition.

 La part des recrutements par  
 cooptation ou candidatures  
 spontanées 
La cooptation est le 1er canal de recrutement en 
France avec 27 % des recrutements effectivement 
réalisés en 2016. Les candidatures spontanées 
arrivent en 2e position, avec 21 % de parts de 
marché. Viennent ensuite à parts égales, le recrutement 
par annonces (15 %) et via un intermédiaire (15 %).
Source : Dares, « Enquête Ofer », 2016.
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CE QUE 
MONTRENT 
LES RÉSULTATS 
DU OUIZ :



Une hausse du turnover en France

Un faible niveau d’engagement 
des salariés

Un coût élevé de l’absentéisme

Une mobilité croissante 
des jeunes cadres

Une faible attractivité des PME

Une importance de la notoriété 
et du networking

Autant de raisons 
pour développer 
sa marque 
employeur
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METTRE 
EN PLACE



UNE DÉMARCHE 
DE MARQUE 
EMPLOYEUR



SEPT CHOSES 
À RETENIR SUR 

LA MARQUE 
EMPLOYEUR

 1. Toute entreprise a une marque employeur 

Plus ou moins visible, plus ou moins connue, plus ou moins forte. 
La démarche de marque employeur ne consiste pas à s’inventer 
une nouvelle marque, mais à développer (et quelquefois à 
corriger / améliorer) celle qui existe déjà.

 2. La marque employeur s’appuie sur des éléments d’identité 
      et des traits distinctifs « vrais » 

Il est important, pour la crédibilité et la pérennité de la démarche, qu’il 
y ait une cohérence entre ce qui se dit à l’extérieur et ce qui se vit à 
l’intérieur. La marque employeur, ce n’est pas « que » du marketing 
RH ou une simple communication sans bases solides.

 3. La marque employeur nécessite une démarche structurée 

Elle est méthodique et débouche sur la mise en place d’un ensemble 
d’actions RH et de marketing / communication mises en cohérence 
dans le cadre d’une stratégie globale. La marque employeur n’est  pas 
une somme d’actions ponctuelles, opportunistes et décousues.



 4. La marque employeur concerne l’externe comme l’interne 
      de l’entreprise 

Les cibles de la marque employeur sont les candidats potentiels 
au même titre que les collaborateurs de l’entreprise. À travers la marque 
employeur, il s’agit de formuler une « promesse employeur » pour favoriser 
l’engagement, la fidélité et l’attractivité. La marque employeur ne doit 
pas être réduite à sa composante de communication externe.

 5. La marque employeur est un sujet de direction générale 

La marque employeur traduit une ambition humaine et ses enjeux sont 
au service de la stratégie business de l’entreprise. Elle doit s’inscrire 
dans la vision d’entreprise. À ce titre, la marque employeur n’est 
pas un sujet qui peut être totalement délégué à une agence de 
communication ou une direction des ressources humaines.

 6. Chaque démarche de marque employeur est unique 

En raison de la singularité de l’entreprise, de sa culture, de ses valeurs, 
de ses enjeux… Chaque stratégie de marque employeur est particulière 
et difficilement transposable à d’autres entreprises. Il n’existe pas 
une démarche générique de marque employeur qui ait une portée 
universelle.

 7. La marque employeur est un sujet qui regroupe 
      les directions des ressources humaines, 
      de la communication et du marketing 

À la croisée des chemins, la marque employeur est un sujet qui concerne 
le champ du capital humain mais aussi celui de la communication et 
du traitement des données marketing. La marque employeur implique 
différents acteurs de l’entreprise et nécessite une bonne synergie 
entre eux.

PASSEZ À L’ACTION : MARQUE EMPLOYEUR    Bpifrance Le Lab   27 



EN TANT QUE 
DÉMARCHE, 
LA MARQUE 

EMPLOYEUR EST 
TOUT CE QUE 
L’ENTREPRISE 

MET EN ŒUVRE 
POUR :



Renforcer 
son attractivité auprès de 
ses collaborateurs-clés 
et des profils de 
candidats dont elle a 
le plus besoin.

Être un lieu dans lequel 
les candidats et 
les salariés aient envie de 
travailler et de s’investir 
dans la durée.
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La démarche de marque employeur vise à développer la notoriété ainsi 
que le capital de sympathie et de confiance de l’entreprise en tant 
qu’employeur, au moyen d’une stratégie impliquant :
• une bonne compréhension de l’identité de l’entreprise ;
• des actions en lien avec les politiques RH ;
• des actions de communication interne et externe ;
• et très souvent, un développement des relations avec l’externe 

(partenariats, relations avec les écoles, journées portes ouvertes).

La démarche 
de marque employeur 
a généralement 
pour point de départ, 
une problématique / 
un enjeu RH crucial 
à résoudre : 
des difficultés 
de recrutement, 
un déficit de confiance 
et d’engagement, 
un turnover trop élevé…



LES ÉTAPES  
DE LA DÉMARCHE 
DE MAROUE 
EMPLOYEUR

1

2

3

4

Identification des enjeux / 
objectifs
Identification des enjeux RH prioritaires 
de l’entreprise au regard de sa croissance 
et de ses orientations stratégiques.

Phase de diagnostic
Orientée en fonction des enjeux RH 
prioritaires, cette phase s’appuie 
généralement sur :
• une analyse de l’identité de l’entreprise, 

de son image et de sa réputation 
employeur ;

• un inventaire de ses pratiques RH : 
recrutement, gestion de carrières, 
formation...

Élaboration de la stratégie 
marque employeur
• Construction d’un plan d’actions
• Allocation de ressources financières 

et de moyens humains
• Mise en place d’indicateurs clés 

de performance 

Déploiement opérationnel
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2 CAS 
DE MARQUE 
EMPLOYEUR

Cas n°1 : fidéliser ses 
collaborateurs dans un 
contexte de croissance
Cette PME de l’Est, spécialisée dans l’agro-alimentaire a grandi 
progressivement grâce à plusieurs fusions-acquisitions. Elle a doublé 
ses effectifs en 10 ans. 

Aujourd’hui, elle est confrontée à une juxtaposition de cultures différentes. 
De plus, les collaborateurs s’interrogent sur la nouvelle organisation 
qui va être mise en place.

Depuis quelques mois, le turnover a augmenté de façon significative. 
Des profils expérimentés sont partis à la concurrence.

Alors que l’entreprise prospère, les dirigeants souhaitent mettre en place 
une démarche de marque employeur pour fidéliser les collaborateurs.

Son objectif : remettre en ordre de marche l’entreprise pour 
fédérer les collaborateurs autour d’un projet commun et améliorer 
la communication.

La phase de diagnostic identifie plusieurs obstacles. Le principal est 
que l’entreprise subit des départs et doit y remédier. Par ailleurs, 
les dirigeants souhaitent installer une meilleure ambiance au sein de 
leur entreprise.

Pour développer le sentiment d’appartenance et engager les collaborateurs, 
l’entreprise décide, entre autres, de mettre en place un processus 
d’intégration des nouveaux collaborateurs et un programme 
d’ambassadeurs.

Note : cas librement inspiré d’un cas réel.



1

2

3

Objectifs / enjeux RH
• Réduire le turnover

• Développer le sentiment d’appartenance
• Fédérer les collaborateurs autour 

de valeurs communes

Principaux constats à l’issue 
du diagnostic
• Notoriété faible, malgré une croissance 

exemplaire, la société n’est pas connue 
localement et, de ce fait, n’est pas 
attractive

• Un sentiment de malaise et d’inquiétude 
partagé par une partie des collaborateurs

• Un manque de communication de la part 
des dirigeants

Stratégie marque employeur
• Révision du processus d’intégration 

des collaborateurs
• Redéfinition des valeurs de l’entreprise
• Mise en place d’un programme 

d’ambassadeurs
• Réalisation d’une vidéo avec les salariés

LES ÉTAPES DE  
LA DÉMARCHE DE 
FIDELISATION

PASSEZ À L’ACTION : MARQUE EMPLOYEUR    Bpifrance Le Lab   33 



Cas n°2 : faire face 
à un gros volume 
de recrutement
Cette PME de distribution grand public est en pleine expansion dans 
la région Sud-est. Ambitieuse, elle entend ouvrir 5 nouveaux magasins 
dans les 3 prochaines années. Un nombre important de recrutements 
est prévu pour accompagner ce développement. L’entreprise a bâti 
son succès sur la qualité de ses hommes. Aujourd’hui, elle s’interroge 
sur sa capacité à recruter en grand nombre.

Son objectif : se mettre en ordre de marche pour réussir à recruter 
50 collaborateurs par an, sans diminuer la qualité des profils.
La phase de diagnostic identifie plusieurs obstacles. Le principal est 
que l’entreprise n’a pas actuellement les capacités de traiter un tel 
volume de recrutements, en raison de processus chronophages et 
d’une faible diversité des canaux de recrutement.

L’entreprise ne peut plus se permettre de recruter qu’en mode «  push  » 
(petites annonces, chasse de tête…), elle doit attirer les talents et faire 
émerger en interne les potentiels ayant la capacité à prendre la direction 
de futurs magasins.

Face à ces constats, l’entreprise prend plusieurs décisions dont la plus 
emblématique est le recrutement d’un directeur des talents chargé 
de concevoir des parcours d’évolution internes et de développer 
le rayonnement de la marque employeur.

Note : cas librement inspiré d’un cas réel.



LES ÉTAPES DE  
LA DÉMARCHE DE 
RECRUTEMENT

1

2

3

Objectifs / enjeux RH
• Recruter au minimum 50 collaborateurs 

par an sans diminuer la qualité des profils
• Réduire le turnover

• Faire monter en puissance 
les collaborateurs ayant le potentiel 
de directeurs de magasins

Principaux constats à l’issue 
du diagnostic
• Process de recrutement chronophages 

et incompatibles avec les projections 
de recrutement à 3 ans

• Canaux de recrutement insuffisamment 
diversifiés, sous-utilisation de 
la cooptation

• Déficit de notoriété de la marque 
employeur (nom de la holding 
peu connue, même localement)

• Besoin de créer des parcours 
de formation aux métiers de commercial 
et du management pour faire émerger 
des directeurs de magasin

Stratégie marque employeur
• Recrutement d’un directeur des talents
• Développement de la communication 

employeur sur les médias numériques
• Mise en place d’un programme 

de cooptation
• Constitution d’un vivier de candidatures
• Création d’une académie interne

PASSEZ À L’ACTION : MARQUE EMPLOYEUR    Bpifrance Le Lab   35 



Et pour conclure, 
les réponses 
aux questions 
que vous pourriez 
encore vous poser :



1  À partir de quelle taille d’entreprise peut-on  
 ou doit-on faire de la marque employeur ? 
Il n’y a pas de seuil critique. 
Une démarche de marque employeur peut être initiée 
dans n’importe quelle entreprise dès lors qu’elle emploie 
un salarié.

2  Quand devient-il absolument nécessaire  
 de s’emparer de ce sujet ? 
La marque employeur est un sujet incontournable 
pour les entreprises qui ont du mal à recruter 
ou qui éprouvent des difficultés à retenir 
leurs meilleurs éléments.
Et pour celles qui ont de gros volumes de recrutement 
et qui sont confrontées à une pénurie sur le marché 
des compétences dont elles ont besoin.

3  Quels moyens faut-il lui consacrer ? 
Il n’y a pas de montant minimum d’investissement. 
Il est possible d’enclencher des premières actions 
rapidement et avec peu de moyens.

4  Existe-t-il une méthode universelle ? 
Non, il n’y a que des réponses contextualisées, 
adaptées à l’entreprise, en fonction de 
ses problématiques, de ses forces et faiblesses, 
de son histoire, de sa culture, de ses valeurs…
Pour de meilleurs résultats, une démarche marque 
employeur doit être accompagnée à ses débuts.
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OUI 
SOMMES-
NOUS ?





BPIFRANCE LE LAB 
EN QUELQUES MOTS

Bpifrance Le Lab est un laboratoire d’idées lancé en mars 2014 
pour « faire le pont » entre le monde de la recherche et celui de 
l’entreprise. 

Bpifrance Le Lab est un agitateur d’idées pour Bpifrance et les 
dirigeants d’entreprises, de la startup à l’ETI.

Bpifrance Le Lab décrypte les déterminants de la croissance et 
éclaire les chefs d’entreprises dans un monde de ruptures à la fois 
économiques, sociétales et environnementales, avec 2 finalités :
• participer à l’amélioration des pratiques de financement et 

d’accompagnement de Bpifrance ;
• stimuler la réflexion stratégique des dirigeants et favoriser 

la croissance de leur entreprise.

Bpifrance Le Lab s’est doté de sa propre gouvernance, avec un conseil 
d’orientation composé de personnalités interdisciplinaires et présidé 
par Nicolas Dufourcq, Directeur général de Bpifrance.

POUR EN SAVOIR PLUS :
www.bpifrance-lelab.fr



CO-ÉCRIT AVEC 
©AGNÈS DURONI

©Agnès Duroni est fondatrice dirigeante d’adevea. Elle est diplômée 
d’une MIAGE, de Montpellier Business School et d’HEC.

Elle a précédemment dirigé des unités opérationnelles (Atos, Capgemini) 
avant d’être Directrice Recrutement / Mobilité / Carrières au sein de 
la Direction des Ressources humaines de Capgemini France, où elle a 
défini et mis en œuvre des politiques RH innovantes et des outils de 
pilotage (marque employeur, développement RH, talent management, 
people review) pour l’ensemble des filiales et dans un environnement 
multiculturel.

Pionnière et spécialiste de la marque employeur, elle rencontre en 2011, 
10 grands groupes et publie ses conclusions dans une thèse professionnelle 
qu’elle rédige dans le cadre d’un Executive Mastère à HEC en apportant 
une nouvelle vision de cette problématique stratégique. Dans la foulée, 
elle crée une méthodologie pour définir une stratégie de marque employeur 
et la déployer de façon concrète. 

Conférencière en entreprise et enseignante au sein de grandes écoles 
(ISCOM, HEC...), elle est également la créatrice du blog « Marque 
employeur et nouveaux enjeux RH ».

 ZOOM SUR ADEVEA 

adevea est une entreprise qui aide les organisations à grandir 

en faisant du capital humain le levier majeur et stratégique 

de la performance (Métiers de l’Industrie, IT, Santé-Médical, 

Services, Luxe, Retail, Banque-Assurance).

Avec une approche basée sur une démarche d’intelligence 

collective, ainsi que sur de nombreuses observations et 

expériences acquises au sein d’entreprises internationales, 

adevea accompagne les grands groupes comme les PME-ETI 

dans leurs projets de transformation (stratégie de marque 

employeur et digitale, talent management...) en proposant 

une offre de conseil, formation et communication RH.
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Pour booster votre 
marque employeur, 
consultez nos 5 fiches 
pratiques :
•  Conseil n°1 
Commencez par bien vous connaître

•  Conseil n°2 
Formulez une promesse employeur

•  Conseil n°3 
Pensez « expérience collaborateur »

•  Conseil n°4 
Ne passez pas à côté du digital

•  Conseil n°5 
Choisissez les ambassadeurs 
de votre marque employeur



Bpifrance
27-31, avenue du Général Leclerc
94710 Maisons-Alfort Cedex
Tél. : 01 41 79 80 00


